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OBJECTIF :
Mobiliser le Fonds de solidarité de l’Union européenne pour fournir une aide financière à la suite de
catastrophes naturelles majeures en Espagne et en France.

ACTE NON LÉGISLATIF :
Décision (UE) 2025/2403 du Parlement européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds de
solidarité de l’Union européenne pour venir en aide à l’Espagne dans le contexte des inondations
survenues dans la région espagnole de Valence en octobre 2024 et à la France à la suite des dommages
causés par le cyclone Chido à Mayotte en décembre 2024 et le cyclone Garance à La Réunion en février
2025.

CONTENU :
Le Fonds de solidarité de l’Union européenne est mobilisé afin de permettre à l’Union de répondre de
façon rapide, efficace et souple à des situations d’urgence et d’exprimer sa solidarité envers les
populations touchées par des catastrophes naturelles majeures.
Dans le cadre du budget général de l’Union pour l’exercice 2025, les montants suivants sont mobilisés au
titre du Fonds :

946 153 691 EUR en faveur de l’Espagne pour faire face à la situation d’urgence résultant des 
inondations d’octobre 2024.
89 628 050 EUR en faveur de la France pour faire face à la situation d’urgence résultant des 
dommages causés par le cyclone Chido à Mayotte en décembre 2024.
21 236 336 EUR en faveur de la France pour faire face à la situation d’urgence résultant des 
dommages causés par le cyclone Garance à La Réunion en février 2025.
L’aide financière vise à soutenir les efforts de relèvement et à répondre aux besoins urgents dans les 
régions concernées.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
La décision entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne, soit le 26
novembre 2025.

DATE D’APPLICATION :
La décision est applicable à partir du 13 novembre 2025.

Ce résumé a été généré par une IA et révisé par un humain.
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